Consultation publique V 2 - Définition des marchés de détail de télécommunications et des dispositions règlementaires pour chaque marché.
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Consultation publique
[bookmark: _Hlk97891344][bookmark: _Hlk97891345]Réorganisation et définition des marchés de détail de télécommunications et la révision des dispositions règlementaires pour chaque marché. (2 ème version)
Novembre 2025

RÉPUBLIQUE TUNISIENNE
INSTANCE NATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS




Modalités pratiques de réponse


La présente consultation publique est ouverte du 19 au 27 novembre 2025 (à 17h). Tout contributeur doit répondre à l’ensemble des questions posées.
Cette consultation tient compte des divers commentaires et propositions formulés par les acteurs et ne peut pas être interprétée comme étant une position finale de l’Instance Nationale des Télécommunications (INT). La décision finale de l’INT concernant toutes les questions soulevées sera adoptée par son collège après l’examen des éventuelles remarques et propositions quant à cette version de consultation. 
Les réponses sont à adresser à l’Instance Nationale des Télécommunications par courrier électronique à l’adresse : consultations-publiques@intt.tn.
Elles peuvent également être transmises par courrier à l’adresse suivante :

Instance Nationale des Télécommunications
Rue Echabbia, 1073 Montplaisir, Tunis


Considérant la consultation publique relative à la réorganisation et définition des marchés de détail de télécommunications et la révision des dispositions règlementaires pour chaque marché, lancée par l’INT du 02 au 12 septembre 2025.
Considérant le courriel de l’Instance Nationale des Télécommunication (INT) portant prolongation du délai de réponse à la consultation publique au 17 septembre 2025 pour l’ajout de quelques clarifications, précisions ou justifications pour les opérateurs ayant respecté le délai initial.
[bookmark: _Hlk214024995]Considérant les contributions de Tunisie Telecom afférents à la consultation publique relative à la réorganisation et définition des marchés de détail de télécommunications et la révision des dispositions règlementaires pour chaque marché parvenue à l’INT en date du 12 septembre 2025.
Considérant les contributions d’Ooredoo Tunisie afférents à la consultation publique relative à la réorganisation et définition des marchés de détail de télécommunications et la révision des dispositions règlementaires pour chaque marché parvenue à l’INT en dates des 12 et 17 septembre 2025.
Considérant les contributions d’Orange Tunisie afférents à la consultation publique relative à la réorganisation et définition des marchés de détail de télécommunications et la révision des dispositions règlementaires pour chaque marché parvenue à l’INT en date du 12 septembre 2025.
Considérant les contributions des Amicales afférents à la consultation publique relative à la réorganisation et définition des marchés de détail de télécommunications et la révision des dispositions règlementaires pour chaque marché.
Considérant la lettre de Tunisie Telecom parvenue à l’INT en date du 18 septembre 2025.
Considérant les lettres d’invitation à une séance d’audience au collège de l’INT adressées aux opérateurs en date du 22 septembre 2025.
Considérant les séances d’audience au collège de l’INT en date du 01 octobre 2025.
Considérant les diverses réunions tenues au siège de l’INT et portant concertation avec les opérateurs.
Considérant les choix de régulation :
Dans un contexte d’évolution vertigineuse du secteur des télécommunications, marqué par l’émergence de nouveaux services numériques, la diversification des usages et l’intensification de la concurrence, il devient nécessaire de réexaminer la structuration des marchés ainsi que les règles qui les encadrent afin de garantir une régulation adaptée, efficace et proportionnée.
Cette deuxième version de la consultation publique s’inscrit dans ce processus et porte sur la réorganisation et la clarification des segments de marché des services de télécommunications mobiles, en particulier le marché B2B. L’objectif est de définir de manière précise et cohérente les contours de chaque segment du marché, d’identifier leurs spécificités respectives et de réviser les dispositions réglementaires qui leur sont applicables. 
L’Instance estime que cette démarche vise à :
· Assurer une compréhension commune du cadre réglementaire pour les acteurs du marché.
· Renforcer la transparence et l’équité entre opérateurs de réseaux publics de télécommunications.
· Mieux répondre aux besoins différenciés des utilisateurs finaux, qu’ils soient B2B ou B2C.
· Accompagner les évolutions technologiques et économiques du secteur (digitalisation, 5G, cloud, IoT, etc.).
· Éviter une destruction de la valeur du marché qui pourrait in-fine impacter négativement, à moyen et long terme, le niveau des investissements et par conséquent le niveau de la qualité des service et l’adoption des technologies au profit du consommateur final.

À travers cette deuxième version de la consultation, l’Instance souhaite collecter les contributions des parties prenantes afin de disposer d’une vision partagée et prospective sur l’organisation des marchés et sur l’adaptation des règles de régulation qui en découlent.
La présente consultation publique s’articule autour des éléments suivants :
· Clarifier les définitions des segments du marché mobile
· Délimiter de manière précise le marché B2B et le marché B2C.
· Identifier les spécificités propres à chaque segment, notamment en termes de clientèle, d’usages et de types d’offres.
· Réviser l’organisation des marchés et les dispositions réglementaires
· Évaluer la pertinence de la segmentation actuelle au regard des évolutions technologiques et économiques et proposer une nouvelle classification des segments afin d’assurer une meilleure lisibilité et cohérence.
· Introduire des ajustements visant à garantir une régulation plus équilibrée, efficace et adaptée aux besoins différenciés des segments B2B et B2C.
· Favoriser la transparence et l’équité 
· Réduire les risques de distorsion de la concurrence.
· Mettre en place un cadre de concurrence saine et équitable qui favorise l’innovation et l’investissement.
Compte tenu de ce qui précède, l’Instance réaffirme son rôle de garant d’un cadre réglementaire clair, équitable et en phase avec les évolutions technologiques et économiques. La révision des définitions et de l’organisation des marchés de télécommunications mobiles constitue une étape essentielle pour renforcer la transparence et soutenir un développement concurrentiel et durable du secteur profitant in-fine aux utilisateurs finaux.
En se référant au contexte actuel et aux demandes des acteurs suite à la première version de la consultation, l’INT estime qu’il est opportun de définir et d’encadrer les différents segments du marché et se propose de modifier ses décisions de régulation dans le sens d’appliquer de nouvelles règles comme il est détaillé de manière préliminaire au niveau des parties suivantes :


1. Définition des marchés mobile et fixe :
Au vu des échanges et en se référant aux textes législatifs et règlementaires ainsi qu’aux meilleures pratiques, les segments du marché pourraient être définis comme suit :
a) Marché B2B :
	Marché
	Définition
	Cible et conditions d’abonnement

	Marché B2B
	Entreprise
	Il regroupe l’ensemble des offres et services fournis par les ORPT aux entreprises, administrations et entités gouvernementales et qui sont utilisés uniquement par le personnel de ces derniers.
Autrement, ce marché est strictement limité aux :
· Entreprises/organisation ayant un RNE et déclarées comme personnes morales, 
· Administrations publiques et entités gouvernementales.
	Toute personne appartenant au milieu professionnel de l’Entreprise (Le personnel des entreprises/organisation, administrations et entités gouvernementales).
NB : 
· Les adhérents à des organisations ne font pas partie de cette cible.
· RNE doit être exigé lors de la conclusion du contrat.
	Post-payé
	Avec engagement

	
	Professionnel
	Il regroupe l’ensemble des consommateurs exerçant une profession libérale, ayant un RNE et déclarés comme personne physique
	Les professionnels ayant un RNE et déclarés comme personne physique.
NB : RNE est exigé lors de la conclusion du contrat.
	Post-payé
	Avec engagement

	
	Convention (B2B2C)
	Il regroupe l’ensemble des consommateurs adhérents à des mutuelles ou des amicales professionnelles (les adhérents sont rattachés à un même milieu professionnel). 
Les marques blanches et les organisations non professionnels telles que les syndicats, croissant rouge, ONET… ne font pas parti de ce segment.
N.B : Ce marché est strictement limité aux amicales et les mutuelles, gouvernementales et privées
	Les mutuelles et les amicales appartenant au même milieu professionnel, avec les conditions suivantes :
· Un seul vis-à-vis (personne désignée par la mutuelle ou l’amicale).
· Une facture unique et un seul responsable de paiement (personne désignée par la mutuelle ou l’amicale).
· Cession sur salaire.
NB : RNE Exigé lors de la conclusion du contrat.
	Post-payé
	Avec engagement




Questions : 
Quel est votre avis quant à la proposition ? 
Avez-vous d’autres propositions ?
Détaillez et argumentez votre réponse.










b) Marché B2C :
	Marché
	Définition
	Cible et conditions d’abonnement

	Marché B2C
	Prépayé
	Il regroupe l’ensemble des offres destinées aux consommateurs particuliers selon une formule prépayée, c’est-à-dire en achetant à l’avance des crédits ou des options (appels, SMS, internet mobile), sans être lié à une durée minimale d’engagement.
	Les particuliers : Personne Physique
	Prépayé
	Sans engagement

	
	Post-payé
	Il regroupe l’ensemble des offres destinées aux consommateurs particuliers selon une formule post-payée, sous forme d’une facture mensuelle correspondant à un abonnement fixé à l’avance et/ou à la consommation réalisée.
	Les particuliers : Personne Physique
	Post-payé
	Avec engagement 


Questions : 
Quel est votre avis quant à la proposition ? 
Avez-vous d’autres propositions ?
Détaillez et argumentez votre réponse.













2. Réorganisation du marché :
Au vu des échanges, le marché pourrait être segmenté comme suit :

Questions : 
Quel est votre avis quant à la proposition ? 
Avez-vous d’autres propositions ?
Détaillez et argumentez votre réponse.


a. 











































3. Dispositions règlementaires :
Au vu des échanges, des informations et recommandations issues des missions d’audit des états de synthèse dégagés par la comptabilité analytique des opérateurs et des constats observés sur le marché, l’INT souhaite réviser certaines mesures en relation avec les offres commerciales afin de :
· Mieux répondre aux besoins différenciés des utilisateurs finaux, qu’ils soient B2B ou B2C.
· Accompagner les évolutions technologiques et économiques du secteur.
· Éviter une destruction de la valeur du marché qui pourrait in-fine impacter négativement, à moyen et long terme, le niveau des investissements et par conséquent le niveau de la qualité des service et l’adoption des technologies au profit du consommateur final.
· Accompagner les acteurs pour réaliser les objectifs stratégiques, dont notamment l’augmentation de la valeur du marché et des investissements : (ce qui passe par une augmentation de l’ARPU).
· Permettre plus de générosité pour le service voix (B2C) pour répondre d’une part aux besoins des utilisateurs finaux et d’autre part permettre aux opérateurs de continuer à générer des revenus à partir de ce segment de marché (inverser la tendance baissière des revenus et du trafic en relation avec la voix).
· Alléger les dispositions règlementaires B2C dans le but de permettre plus de liberté commerciale aux acteurs en vue de diversifier leurs catalogues d’offres aux consommateurs finaux : réviser certaines décisions prises dans un contexte différent d’une conjoncture actuelle caractérisée particulièrement par un usage centré sur la data.
· Mettre des mesures qui sont de nature à éviter la destruction de la valeur du marché B2B (particulièrement pour les professionnels et B2B2C) 
Les révisions éventuelles des dispositions réglementaires pourraient être détaillées comme suit :
3.1 Marché B2C prépayé :
a. [bookmark: _Hlk214440798]Conditions générales pour la voix et la data (ARPM & ARPG ):
Les niveaux de l’ARPG et de l’ARPM à respecter par les opérateurs de réseaux publics de télécommunications ont été établis par la décision Coll/Reg/2025/01 de l'Instance Nationale des Télécommunications en date du 03 janvier 2025 portant sur l'adoption et la révision de certaines mesures de régulation en matière d'offres commerciales et sont détaillés comme suit :
	B2C Prépayé

	ARPM (en DT TTC) : 0,038

	ARPG

	Forfait/option en Go
	DT HT
	DT TTC (TVA 19%)
	DT TTC (TVA 7%)

	≤ 1
	3,782
	4,5
	4,046

	]1-2]
	3,361 
	4
	3,597

	]2-3]
	2,521
	3,5
	2,697

	]3-25[
	2,101
	2,5
	2,248

	[25-42[
	1,008
	1,2
	1,079

	[42-55[
	0,924
	1,1
	0,989

	[55-75[
	0,84
	1
	0,899

	[75-100[
	0,756
	0,9
	0,809

	[100-200[
	0,605
	0,72
	0,647

	[200 et plus
	0,42
	0,5
	0,45


Les opérateurs de réseaux publics de télécommunications sont tenus de s’interdire de commercialiser la data mobile gratuitement ou sous forme de bonus ou gratuité.
Il n’y a pas de subvention de terminaux.
Questions : 
Quel est votre avis quant à la proposition ? 
Avez-vous d’autres propositions (Chaque proposition doit être appuyée par une étude des éventuels impacts pour chaque choix proposé)?
Détaillez et argumentez votre réponse.






b. Options voix (All net) proposant des volumes moins de 2h :
· Maintenir un ARPM de 0,038 DT/min
· Le taux d’usage proposé pour la voix dans ce cas est de 60% au lieu de 80% appliqué actuellement.
c. Option mixte voix & data :
· Pour les forfaits mixte (voix All net + data) : accorder une bonification entre 10% et 20% (taux à proposer par les opérateurs en tenant compte de la réalité du marché et des éventuels impacts) sur la composante data (notamment forfait activé). La valeur de cette bonification doit être convertie en volume de minutes et/ou SMS all net dans le respect des conditions exigées pour la voix (nouveau taux d’usage et ARPM).
· Cette bonification est accordée pour les volumes data >=1 Go.
· Maintenir un ARPM de 0,038 DT/min
· Le taux d’usage de la data de 100%.
· Le taux d’usage de la voix dans ce cas est (le taux d’usage qui sera adopté pour la voix par exemple 60%).
· Les options mixtes ne peuvent pas faire l’objet d’une promotion ou d’une réduction de tarif.
d. Forfait d’abondance voix All net :
Option abondance voix All net (seulement voix) :
· L’abondance voix All net est autorisée à partir de 2 heures.
· Considérer un taux d’usage de 25% pour les forfaits d’abondance voix All net.
· Maintenir un ARPM de 0,038 DT/min.
· Le tarif du forfait d’abondance devient une fonction de 3 facteurs (volume accordé, ARPM et taux d’usage de 25%).
· Aucune exigence sur les validités (les opérateurs seront libre de concevoir leurs options en fonction des validités).
Forfait mixte + abondance voix All net :
· ARPG en vigueur 
· Taux d’usage de la data 100%
· L’abondance voix All net est autorisée à partir de 2 heures.
· Considérer un taux d’usage de 25% pour les forfaits d’abondance voix All net.
· Maintenir un ARPM de 0,038 DT/min
· Appliquer le taux de bonification sous forme de minutes « voix » sur la composante data (10 à 20%).
·  Aucune exigence sur les validités (les opérateurs seront libre de concevoir leurs options en fonction des validités).Questions : 
Quel est votre avis quant à la proposition ? 
Avez-vous d’autres propositions ayant pour objectifs l’augmentation de l’ARPU tout en proposant l’abondance et/ou la générosité voix ?
[bookmark: _Hlk214439655]Détaillez et argumentez votre réponse avec des données chiffrées (Chaque réponse doit être appuyée par une étude des éventuels impacts pour chaque choix proposé)







e. Les offres promotionnelles (bonus sur recharge et sur consommation):
Etudier l’éventualité de revoir les conditions prévues par l’article 3 de la décision n°Coll/Reg/2023/02 en date du 24 mai 2023, concernant les conditions de commercialisation des offres promotionnelles (bonus sur recharge, sur consommation …), moyennant les conditions suivantes :
· La durée totale de commercialisation des promotions/offre est de cent-quatre-vingts (180) jours par an. 
· Le bonus offert dans le cadre des offres promotionnelles proposant un bonus sur recharge ne dépasse pas 500%. 
· Le bonus promotionnel ne fait pas partie des caractéristiques permanentes de l'offre. 
· Le bonus promotionnel ne concerne en aucun cas la data : La consommation base de calcul du bonus ne doit concerner que les communications voix et SMS effectuées.
· Le bonus promotionnel est valable seulement pour les communications voix et SMS all net en national.
· Publication du tarif facial de la minute et affichage de la validité du bonus accordé. 
· Le bonus offert dans le cadre des offres promotionnelles proposant un bonus (sous forme voix/SMS) sur consommation doit être considérée à partir d’une consommation d’un montant de 15 Dinars (ou d’un ARPU, en fonction de l’ARPU).
· Les bonus ne sont ni transférables ni cumulables.
Questions : 
Quel est votre avis quant à la proposition ? 
Avez-vous d’autres propositions ayant pour objectifs l’augmentation de l’ARPU tout en proposant l’abondance et/ou la générosité voix ?
Détaillez et argumentez votre réponse avec des données chiffrées (Chaque réponse doit être appuyée par une étude des éventuels impacts pour chaque choix proposé)








3.2 Marché B2C post-payé :
a) [bookmark: _Hlk207015950][bookmark: _Hlk214440834]Conditions générales pour la voix et la data (ARPM & ARPG ):
Les niveaux de l’ARPG et l’ARPM sont fixé en tenant compte de ceux des niveaux de référence arrêtés pour le B2C prépayé moyennant un taux de remise (de l’ordre de 15%) qui prend en considération l’engagement de l’abonné de générer une facture mensuelle (ARPU) pendant une période bien définie préalablement. 
Les niveaux de l’ARPG et l’ARPM que l’INT se propose de fixer pour ce segment de marché (B2C post-payé avec engagement minimal de 12 mois) tenant compte de cette remise, sont détaillé comme suit :
	B2C Post-payé

	ARPM (en DT TTC) : 0,032

	ARPG

	Forfait/option en Go
	DT HT
	DT TTC (TVA 19%)
	DT TTC (TVA 7%)

	≤ 1
	3,214
	3,825
	3,439

	]1-2]
	2,857
	3,400
	3,057

	]2-3]
	2,500
	2,975
	2,675

	]3-25[
	1,786
	2,125
	1,911

	[25-42[
	0,857
	1,020
	0,917

	[42-55[
	0,786
	0,935
	0,841

	[55-75[
	0,714
	0,850
	0,764

	[75-100[
	0,643
	0,765
	0,688

	[100-200[
	0,514
	0,612
	0,550

	[200 et plus
	0,357
	0,425
	0,382


Les opérateurs de réseaux publics de télécommunications sont tenus de :
· S’interdire de commercialiser la data mobile gratuitement ou sous forme de bonus ou gratuité.
· Interdire le transfert (crédit ou data ou forfait voix/data/SMS) du B2C post-payé au B2C prépayé.
· S’interdire d’accorder des cartes SIM prépayées sans engagement destinées aux clients B2C post-payés avec des avantages gratuits (Familia/Together, …).
· Ne pas permettre l’activation des services VAS à partir du solde du forfait à l’exception des services d’intérêt général.
b) Options voix, options d’abondance et options mixte (voix& data) :
Les règles applicables au segment B2C prépayé s’appliquent au B2C post-payé (en tenant compte des ARPM et ARPG spécifiques à ce segment de marché).
c) Le montant de la subvention pour les terminaux :
[bookmark: _Hlk55483355]Les avantages offerts par les opérateurs de réseaux publics de télécommunications sous forme de subvention de terminaux ne peuvent en aucun cas dépasser les plafonds inscrits dans le tableau ci-dessous :
	Durée d’engagement 
	12 mois
	24 mois
	36 mois

	Le nombre de forfaits maximum à fournir en tant que subvention des terminaux
	3 fois
Le montant du forfait mensuel
	6 fois
 Le montant du forfait mensuel
	9 fois
Le montant du forfait mensuel


En vue d’améliorer la pénétration et l’adoption de la technologie 5G, les Smartphone 5G sont exclus des règles relatives au montant de la subvention des terminaux. Cette position sera révisée compte tenu de l’évolution du marché.Questions : 
Quel est votre avis quant à la proposition ? 
Avez-vous d’autres propositions ?
Détaillez et argumentez votre réponse avec des données chiffrées (Chaque réponse doit être appuyée par une étude des éventuels impacts pour chaque choix proposé)

	





3.3 Marché B2B :

3.1 Marché B2B : les Entreprises 
[bookmark: _Hlk214440210]Les opérateurs de réseaux publics de télécommunications fixent librement leurs tarifs dans le respect des conditions d’une concurrence saine et loyale (interdiction de toutes les pratiques anticoncurrentielles dont notamment la vente au-dessous des coûts, les subventions croisées anticoncurrentielles, …) et doivent se conformer également aux dispositions suivantes :
· S’interdire d’accorder des cartes SIM prépayées sans engagement avec des avantages gratuits (Familia/Together, …).
· Le transfert du forfait B2B au B2C est interdit sous toutes ses formes.
· Ne pas permettre l’activation des services VAS à partir du solde du forfait à l’exception des services d’intérêt général.
· Application des niveaux ARPM et ARPG en vigueur (B2C prépayé) pour les recharges effectuées par les SIM hybrides B2B.
· La personne appartenant au milieu professionnel ne peut bénéficier que d’une seule carte SIM (avec des avantages B2B).
· La personne appartenant au milieu professionnel ne peut pas bénéficier des avantages sur d’autres produits TIC utilisés en dehors de l’activité professionnelle (tels que les abonnements des offres fixe (voix et/ou internet) destinés pour un usage résidentiel autres que ceux respectant les dispositions règlementaires des offres résidentielles).
· S’interdire de signer des contrats cadre de convention dépassant 36 mois.
· Hormis les appels GFA, s’interdire de fournir l’illimité on net.
· [bookmark: _Hlk214351280]S’interdire de fournir l’illimité voix all net pour un engagement mensuel/SIM inférieur à 30DT TTC/mois
Le montant de la subvention pour les terminaux :
Les avantages offerts par les opérateurs de réseaux publics de télécommunications sous forme de subvention de terminaux ne peuvent en aucun cas dépasser les plafonds inscrits dans le tableau ci-dessous :
	Durée d’engagement 
	12 mois
	24 mois
	36 mois

	Le nombre de forfaits maximum à fournir en tant que subvention des terminaux
	3 fois
Le montant du forfait mensuel 
	6 fois
 Le montant du forfait mensuel 
	9 fois
Le montant du forfait mensuel 



En vue d’améliorer la pénétration et l’adoption de la technologie 5G, les Smartphone 5G sont exclus des règles relatives au montant de la subvention des terminaux. Cette position sera révisée compte tenu de l’évolution du marché.
Questions : 
Quel est votre avis quant à la proposition ? 
Avez-vous d’autres propositions ? 
Détaillez et argumentez votre réponse (Chaque réponse doit être appuyée par une étude des éventuels impacts pour chaque choix proposé)








3.2 Marché B2B : les conventions
Les opérateurs de réseaux publics de télécommunications fixent librement leurs tarifs dans le respect des conditions d’une concurrence saine et loyale (interdiction de toutes les pratiques anticoncurrentielles dont notamment la vente au-dessous des coûts, les subventions croisées anticoncurrentielles, …) et doivent se conformer également aux dispositions suivantes :
· Interdire le transfert (crédit ou data ou forfait voix/data/SMS) du B2B au B2C.
· S’interdire d’accorder des cartes SIM prépayées sans engagement destinées aux clients B2B Convention avec des avantages gratuits (Familia/Together, …).
· [bookmark: _Hlk214370392]Respecter les exigences d’ARPM et ARPG en vigueur (B2C prépayé) pour les recharges effectuées par les SIM hybrides B2B convention.
· Ne pas permettre l’activation des services VAS à partir du solde du forfait à l’exception des services d’intérêt général.
· Limiter le nombre des SIM pour les clients « conventionnels (mutuelles, amicales, …) », à trois carte SIM par adhérent (tous les opérateurs confondus).
· Les clients abonnés à des offres conventions ne peuvent pas bénéficier des avantages sur d’autres produits TIC utilisés en dehors de l’activité professionnelle (tels que les abonnements des offres fixe (voix et/ou internet) destinés pour un usage résidentiel autres que ceux respectant les dispositions règlementaires des offres résidentielles).
· S’interdire de signer des contrats cadre de convention dépassant 36 mois.
· [bookmark: _Hlk214370030][bookmark: _Hlk214351237]S’interdire de fournir l’illimité on net.
· S’interdire de fournir l’illimité voix all net pour un engagement mensuel/SIM inférieur à 30DT TTC/mois.
Le montant de la subvention pour les terminaux :
Les avantages offerts par les opérateurs de réseaux publics de télécommunications sous forme de subvention de terminaux ne peuvent en aucun cas dépasser les plafonds inscrits dans le tableau ci-dessous :
	Durée d’engagement 
	12 mois
	24 mois
	36 mois

	Le nombre de forfaits maximum à fournir en tant que subvention des terminaux
	6 fois
Le montant du forfait mensuel 
	9 fois
 Le montant du forfait mensuel 
	12 fois
Le montant du forfait mensuel 



En vue d’améliorer la pénétration et l’adoption de la technologie 5G, les Smartphone 5G sont exclus des règles relatives au montant de la subvention des terminaux. Cette position sera révisée compte tenu de l’évolution du marché.Questions : 
Quel est votre avis quant à la proposition ? 
Avez-vous d’autres propositions ? 
Détaillez et argumentez votre réponse (Chaque réponse doit être appuyée par une étude des éventuels impacts pour chaque choix proposé)







3.3 Marché B2B : les professionnels 
a) Conditions générales pour la voix et la data (ARPM & ARPG ):
Les niveaux de l’ARPG et l’ARPM sont fixé en tenant compte de ceux des niveaux de référence arrêtés pour le B2C prépayé moyennant un taux de remise (plafonné à 30%) qui prend en considération l’engagement de l’abonné de générer une facture mensuelle (ARPU) pendant une période bien définie préalablement. 
Les niveaux de l’ARPG et de l’ARPM que l’INT se propose de fixer pour ce segment de marché (B2B Professionnels avec un engagement minimal de 12 mois) tenant compte de cette remise, sont détaillé comme suit :
	B2B Professionnels

	ARPM (en DT TTC) : 0,027

	ARPG

	Forfait/option en Go
	DT HT
	DT TTC (TVA 19%)
	DT TTC (TVA 7%)

	≤ 1
	2,647
	3,150
	2,832

	]1-2]
	2,353
	2,800
	2,518

	]2-3]
	2,059
	2,450
	2,203

	]3-25[
	1,471
	1,750
	1,574

	[25-42[
	0,706
	0,840
	0,755

	[42-55[
	0,647
	0,770
	0,692

	[55-75[
	0,588
	0,700
	0,629

	[75-100[
	0,529
	0,630
	0,566

	[100-200[
	0,424
	0,504
	0,453

	[200 et plus
	0,294
	0,350
	0,315


Les opérateurs de réseaux publics de télécommunications sont tenus de :
· S’interdire de commercialiser la data mobile gratuitement ou sous forme de bonus ou gratuité.
· Interdire le transfert (crédit ou data ou forfait voix/data/SMS) du B2B au B2C.
· S’interdire d’accorder des cartes SIM prépayées sans engagement destinées aux clients B2B avec des avantages gratuits (Familia/Together, …).
· Respecter les exigences d’ARPM et ARPG en vigueur (B2C prépayé) pour les recharges effectuées par les SIM hybrides B2B professionnels.
· Ne pas permettre l’activation des services VAS à partir du solde du forfait à l’exception des services d’intérêt général.
· Limiter le nombre des SIM pour les clients « professionnels », à une seule SIM.
· S’interdire de fournir l’illimité on net.
· S’interdire de fournir l’illimité voix all net pour un engagement mensuel/SIM inférieur à 30 DT TTC/mois
b) Options voix, options d’abondance et options mixte (voix& data) :
Les règles applicables au segment B2C prépayé s’appliquent au B2B professionnel (en tenant compte des ARPM et ARPG spécifiques à ce segment de marché).
c) Le montant de la subvention pour les terminaux :
Les avantages offerts par les opérateurs de réseaux publics de télécommunications sous forme de subvention de terminaux ne peuvent en aucun cas dépasser les plafonds inscrits dans le tableau ci-dessous :
	Durée d’engagement 
	12 mois
	24 mois
	36 mois

	Le nombre de forfaits maximum à fournir en tant que subvention des terminaux
	3 fois
Le montant du forfait mensuel 
	6 fois
 Le montant du forfait mensuel
	9 fois
Le montant du forfait mensuel


En vue d’améliorer la pénétration et l’adoption de la technologie 5G, les Smartphone 5G sont exclus des règles relatives au montant de la subvention des terminaux. Cette position sera révisée compte tenu de l’évolution du marché.
Questions : 
Quel est votre avis quant à la proposition ? 
Avez-vous d’autres propositions ? 
Détaillez et argumentez votre réponse (Chaque réponse doit être appuyée par une étude des éventuels impacts pour chaque choix proposé).
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